Documents obligatoires et régulièrement mis à jour :

Pour le directeur
- le registre matricule
- le registre de sécurité

- le plan d'évacuation de l'école, à étudier avec les élèves en début d'année

- les registres recueillant les comptes-rendus des conseils de maîtres, des conseils de maîtres de cycle et des conseils d'école (envoi des PV à l’IEN)

- le registre comptable de la coopérative scolaire ou de toute association impliquant la responsabilité financière du directeur.

- le tableau de service d’accueil et de surveillance des élèves

- le règlement intérieur (affiché)
Pour tous
- le règlement intérieur et le plan d’évacuation (affiché) de l’école

- le registre d'appel avec la date de naissance des élèves

(il comporte chaque mois la liste de élèves par cours et par ordre alphabétique ; exiger un justificatif pour chaque absence; au bout de 4 demi-journées sans justification, prévenir le directeur ; le pourcentage de présences est à calculer à la fin du mois)

- la liste (affichée) des élèves, avec leur date de naissance et éventuellement le cours suivi 

- la répartition par sexe, par âge et par année

- l'emploi du temps de la classe, conforme aux textes officiels (affiché)

Les dispositifs particuliers doivent apparaître clairement (soutien, décloisonnement, etc...). Pour les classes à plusieurs niveaux, faire figurer le plan de fonctionnement des différents niveaux.

- le journal de classe
- le projet d’école
- les programmations d'activités par cycle, par année, par période (affichées) :

« Une organisation rigoureuse du cycle, de l'année et de chaque période d'apprentissage est indispensable. Elle doit être affichée dans la classe. Elle est complétée par un contrôle a posteriori du travail fait, grâce aux indications portées sur le cahier-journal. » (arrêté du 25 janvier 2002)

- le livret scolaire des élèves

- dans le cas de compléments de service, il est souhaitable de mettre en place un document de liaison entre les enseignants pour le suivi des apprentissages. 

- des fiches de renseignements : nom, profession, adresse, coordonnées des parents, en cas d'accident. 

- des fiches santé : coordonnées des parents et autorisation de prise en charge en domaine hospitalier 

- les attestations d’assurance où figurent la responsabilité civile et individuelle accident (activités facultatives)

- les fiches d'autorisation de sortie exceptionnelle à faire remplir par la personne majeure récupérant l'enfant durant les heures de classe (date, heure, signature).

- pour les classes maternelles : les noms des personnes (en plus des parents) autorisées à venir chercher les enfants à la sortie (nourrice, grands-parents, voisins…)
Obligations de service

Animations pédagogiques : 12 h 00 sont prévues chaque année pour les animations pédagogiques de circonscription. La présence de tous les maîtres est obligatoire. Pour les personnels à temps partiel, la quotité de service correspond au pourcentage de temps travaillé (ex : mi-temps, 6h00 d’animation).

Conseils d'école : 6 h

Concertations et conseils de cycles : 18 h

René Vigouroux, Michèle Devrand, Pierre Friquet, Raymond Kelhetter, CPC Brest 3 et Brest 6.
